
 

 

Samedi 16 mars 
Palais des Congrès - Place Armand Lanoux 

Salle 12 
66000 PERPIGNAN 

 

 

 

8h30 

 

 

9h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

10h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
12h00 

 

 

 

12h15 

 

 

14h00 

 

 

 

Accueil des participants 

 
 

LA DÉONTOLOGIE, FREIN OU MOTEUR À L’ACTIVITÉ DE L’AVOCAT ? 
Table ronde animée par Anne-Marie MENDIBOURE, Présidente de la commission Formation ordinale de la 
Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Bayonne 

 
Avec  
Jean-Luc FORGET, Vice-président du Conseil national des barreaux, ancien Président de la Conférence des 
bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Toulouse 
Bruno BLANQUER, Vice-président de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats 
de Narbonne 

 

 

AVOCATS, MAGISTRATS : SUR LA MÊME PLANÈTE DÉONTOLOGIQUE ! 
Table ronde animée par Anne-Marie MENDIBOURE, Présidente de la commission Formation ordinale de la 
Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Bayonne 

 
Avec  
Alain POUCHELON, ancien Président de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats de Carcassonne 
Pierre VIARD, Président du tribunal de grande instance de Perpignan 

 

 
 

Clôture des travaux 

Jérôme GAVAUDAN, Président de la Conférence des bâtonniers 

 
 

Déjeuner-buffet sur place 

 

 

Départ en autocar pour la gare et l’aéroport de Perpignan 

 
 
 
 
 
 
 

 

Une attestation de participation correspondant à 10h de formation vous permettant 
de faire valider cette formation par votre Ordre, vous sera délivrée par l’IFOC. 

 
 
 

 

   
 
 
 

Les formations 

de la Conférence des Bâtonniers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LE BÂTONNIER ET L’ORDRE 
GARANTS DE LA DÉONTOLOGIE 

 
 

 

 

PERPIGNAN 
 

Jeudi 14, vendredi 15 et samedi 16 mars 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



  

 
 

 

 

 

 
 

 

19h30 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 
 

8h30 
 

9h00 

 

 

 

 

 

 

9h15 

 

 

 

9h30 

 

 

 

 
 

9h50 
 

 

 

 

 

10h10 

 

10h30 

 

10h45 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

11h45 
 

12h05 

 

 
 

12h25 

 

Jeudi 14 mars 
Hôtel Pams 

18 rue Emile Zola 
66000 PERPIGNAN 

 
 

 

Accueil des participants 

Par Philippe AYRAL, Bâtonnier de l’Ordre des avocats des Pyrénées-Orientales 
 

Cocktail dinatoire offert par l’Ordre des Avocats 

 
 

Vendredi 15 mars 
Palais des Congrès - Place Armand Lanoux 

Salle 12 
66000 PERPIGNAN 

 
 

 

Accueil des participants 
 

Ouverture des travaux 

Par Philippe AYRAL, Bâtonnier de l’Ordre des avocats des Pyrénées-Orientales et 
Jérôme GAVAUDAN, Président de la Conférence des bâtonniers 
 

UNE DÉONTOLOGIE EN CONSTANTE ÉVOLUTION 
 

Modérateur : Pierre CHATEL, Président de la Conférence régionale des bâtonniers du Grand Sud-Ouest 
 

Présentation et mise en perspective de la formation 

Anne-Marie MENDIBOURE, Présidente de la commission Formation ordinale de la Conférence des 
bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Bayonne 
 

La déontologie : par qui ? pour qui ? pourquoi ? 
Les principes essentiels de la déontologie et leur traduction dans les règles de la profession 

d’avocat 

Marie-Christine MOUCHAN, Présidente de la commission Déontologie et Assistance aux bâtonniers de la 
Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Nice 
 

Condensés de jurisprudence sur : 

 Le conflit d’intérêt 

 La déontologie dans les rapports avec les clients 

 La déontologie dans les rapports avec les magistrats 

Jean VILLACEQUE, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats des Pyrénées-Orientales 
 

Débat 

 

Pause 

 

Déontologie et exercice professionnel : 

 La publicité de l’avocat 

 Le périmètre de l’activité, les structures d’exercices et leur compatibilité avec 

les règles déontologiques 

 La communication de l’avocat : numérique et déontologie 

Réjane CHAUMONT, Vice-présidente de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats de Tarbes 
Patricia LYONNAZ, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats d’Annecy 
 

Débat 
 

La déontologie face à de nouveaux défis : harcèlement, discrimination 

Emmanuel LE MIERE, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats de Coutances-Avranches 
 

Débat 
 

 

Vendredi 15 mars 
Palais des Congrès - Place Armand Lanoux 

Salle 12 
66000 PERPIGNAN 

 

 

12h45 

 
 

 

 
 

14h00 

 

 
 

14h20 

 

14h40 

 

 
 

15h00 

 

15h20 

 

 

 

 

 

 

 

15h40 

 

16h00 

 

 

 

 

 

16h20 

 
17h00 

 
 

 

 
19h00 

 

19h30 

 

20h00 

 

 

22h30 

 

 

Déjeuner sur place 

 
LA DÉONTOLOGIE GARANTIE DE L’INDÉPENDANCE DE L’AVOCAT ? 
 

Modérateur : Philippe AYRAL, Bâtonnier de l’Ordre des avocats des Pyrénées-Orientales 

 

La déontologie, condition du secret professionnel 

Bernard CHAMBEL, ancien Président la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de 
Bonneville et les pays du Mont-Blanc 
 

Débat 
 

La déontologie, l’indépendance de l’avocat et le lien de subordination  

Bernard BERAL, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats 
de Montpellier 
 

Débat 

 

Le non-respect de l’avocat de ses obligations déontologiques : la prévention et la 

sanction 

 La prévention (formation, rôle du Bâtonnier dans la prévention) 

 La sanction : la mise en œuvre de la procédure disciplinaire 

Bruno BLANQUER, Vice-président de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats 
de Narbonne 
Arnaud TRIBILLAC, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats des Pyrénées-Orientales 
 

Débat 

 

Déontologie des deux côtés de la frontière : droit comparé 

Pierre BECQUE, ancien Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats des Pyrénées-Orientales 
Hervé GERMA, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats des Pyrénées-Orientales 
Carles MAC-CRAGH PRUJA, Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Gerone (Espagne) 

 

Débat 

 
Fin des travaux 

 
 

 
 

 
Départ en autocar des hôtels : Mercure, Novotel Suites & Ibis Budget, Ibis 

 

Arrivée à Collioure 

 

Diner au restaurant « Le Neptune » 
9 route de port Vendres à Collioure 

 

Départ en autocar 
Dépose dans les hôtels : Ibis, Novotel Suites & Ibis Budget, Mercure 

 

 


